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Examen au cas par cas rĄalisĄ par la personne publique 

responsable en application des articles R. 104-33 û R. 104-37 

du code de l®urbanisme pour un plan local d®urbanisme 

Demande d®avis conforme û l®autoritĄ environnementale sur l®absence de 

nĄcessitĄ de rĄaliser une Ąvaluation environnementale 

Articles  R. 104-33 û R. 104-37 du code de l®urbanisme 

 

En cas d®avis tacite, le formulaire sera publiĄ sur le site Internet de l®autoritĄ environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Votre attention est appelĄe sur le fait que les rĄponses apportĄes dans les cases de ce formulaire constituent des 

ĄlĄments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, mais ils ne constituent pas l®analyse qui est û dĄvelopper 

(rubrique 6) 

 

Cadre rĄservĄ û l®autoritĄ environnementale 

Date de rĄception : Date de demande de piăces 

complĄmentaires : 

NË d®enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

 

1. Identification de la personne publique responsable 

DĄnomination : 

Mairie d®Angerville 

SIRET/SIREN : 

219 100 161 00013 

CoordonnĄes : 

34 Rue Nationale 91670 ANGERVILLE 

Nom, prĄnom et qualitĄ de la personne physique habilitĄe û reprĄsenter la personne publique responsable : 

Johann MITTELHAUSSER, Maire 

Nom, prĄnom et qualitĄ de la personne physique ressource : 

Marion CHAYA, DGS 

2. Identification du PLU 
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2.1 Type de document concernĄ (PLU, PLU(i)) : 

PLU de la commune d®Angerville 

2.2 IntitulĄ du document : 

Modification 

2.3 Le cas ĄchĄant, la date d®approbation et l®adresse du site Internet qui permet de prendre connaissance du 

document : 

Dossier approuvĄ en Conseil Municipal du 11 septembre 2018  

https://www.mairie-angerville.fr 

2.4 Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU :  

Commune 

2.5 Secteurs du territoire concernĄs par la procĄdure de rĄvision, de modification ou de mise en compatibilitĄ du PLU 

(matĄrialiser la localisation sur un document graphique) : 

Secteur des Terres Noires 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supĄrieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification rĄgionale (SAR, SDRIF, PADDUC, SRADDET) ? 

ᵡOui  

ᵟNon   

Si oui, nom du document et date d®approbation : 

SDRIF (dĄcembre 2013), actuellement en cours de rĄvision 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

ἦOui 

ἨNon 

Si oui, nom du SCoT et date d®approbation : 

 

Le territoire est-il couvert par d®autres types de documents exprimant une politique sectorielle (schĄma d®amĄnagement 

et de gestion des eaux, plan de gestion des risques d®inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

- Le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours d®eau cďtiers normands  

- Le SAGE de la Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques 

3.2 PrĄcĄdentes Ąvaluations environnementales du PLU 

https://www.mairie-angerville.fr/
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Le PLU a fait l®objet d®une Ąvaluation environnementale lors de son Ąlaboration     

ἦOui   

ἨNon  

Si oui, prĄciser la date de l®avis de l®AE sur l®Ąvaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si non, prĄciser, le cas ĄchĄant, la date de la dĄcision issue de l®examen au cas par cas concluant û l®absence de nĄcessitĄ 

de rĄaliser une Ąvaluation environnementale 

Premiăre dĄcision : 6 janvier 2017 (nËMRAe 91-002-2017) 

Seconde dĄcision : 3 octobre 2017 (nËMRAe 91-038-2017) 

Si cette Ąvaluation environnementale a ĄtĄ rĄalisĄe, a-t-elle ĄtĄ actualisĄe ?    

ᵟOui  

ἦNon  

Si oui, prĄciser la date de l®actualisation 

 

Comment l®avis de l®autoritĄ environnementale relatif û cette Ąvaluation environnementale ou son actualisation a ĄtĄ pris 

en compte ? Expliquer les consĄquences sur la procĄdure actuelle 

 

Depuis l®Ąvaluation environnementale initiale, ou sa derniăre actualisation, le PLU a fait l®objet d®une procĄdure d®Ąvolution 

qui n®a pas fait l®objet d®Ąvaluation environnementale   

ᵟOui  

ἨNon 

Si oui, prĄciser sa date d®approbation et son objet 

 

 

4. Type de procĄdure engagĄe et objectifs de la procĄdure donnant lieu û la saisine 

4.1 Type de procĄdure (rĄvision, modification, mise en compatibilitĄ) et fondement juridique 

Modification 

4.2 CaractĄristiques gĄnĄrales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernĄe par le document, d®aprăs le dernier recensement de la population (donnĄes INSEE) 

En 2020, la commune d®Angerville comptait 4 374 habitants. 

 

4.2.2 CaractĄristiques spatiales 
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Superficie totale (en ha) 2 582,10 hectares 

Superficie par zones 

Actuellement Aprăs Ąvolution 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de la 

superficie du territoire 
Superficie (en ha) 

Pourcentage de 

superficie du territoire 

Zones U  175,95 6,81% idem  

Zones AU  44,96 1,74% idem  

Zones A 2 342,19 90,70% idem  

Zones N 19,00 0,75% idem  

Total 2 582,10 100% idem  
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrĄs de modĄration de la consommation de l®espace et de lutte contre l®Ątalement urbain 

fixĄs par le projet d®amĄnagement et de dĄveloppement durables (PADD). 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3 CaractĄristiques de la procĄdure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procĄdure 

1. Refonte du règlement AUI sur le secteur des « Terres noires », afin de retranscrire les attendus 

des élus et d®intĄgrer les derniăres Ąvolutions rĄglementaires promulguĄes depuis l®approba-

tion du PLU de la commune en 2018. 

 

2. Proposition d®une actualisation et d®une amĄlioration du contenu de l®Orientation d®AmĄnage-

ment et de Programmation du secteur des « Terres noires », afin de garantir aux élus une qua-

lité optimale des futurs aménagements sur le site. 

 

3. Ajustement du plan de zonages du bourg, afin d®atteindre deux objectifs : 

3.1. IntĄgration des mesures de sauvegarde des c¸urs d®ilot 

3.2. 2. Interdiction de changement de destination pour les commerces dans le centre ville 

 

4.3.2 La procĄdure a pour objet d®ouvrir une ou des zones û l®urbanisation ou de pouvoir autoriser des constructions  

ἦOui  

ἨNon, la zone AUI est dĄjû ouverte û l®urbanisation 

Si oui, prĄciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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Les incidences sur l®environnement de cette ouverture û l®urbanisation, ainsi que les incidences au regard des objectifs 

de conservation d®un site Natura 2000 ou, pour les territoires ultra-marins, au regard des objectifs de conservation des 

espaces nĄcessaires aux fonctionnalitĄs Ącologiques ont-elles ĄtĄ analysĄes dans l®Ąvaluation environnementale initiale 

ou dans sa version actualisĄe ?   

ᵟOui 

ἨNon  

Si oui, prĄciser les pages de l®Ąvaluation environnementale initiale ou de son actualisation et l®adresse du site internet qui 

permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procĄdure a pour objet ou pour effet d®augmenter la densitĄ de certains secteurs    

ἦOui  

ἨNon 

Si oui, prĄciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.4 La procĄdure a pour objet : 

- de crĄer un espace boisĄ classĄ     

ᵟOui  

ἨNon  

Si oui, prĄciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de dĄclasser un espace boisĄ classĄ     

ᵟOui  

ἨNon    

Si oui, prĄciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

ἦOui   

ἨNon    

Si oui, prĄciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de dĄclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

ᵟOui    

ἨNon    



6 

 

Si oui, prĄciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de crĄer de nouvelles protections environnementales     

ἦOui  

ἨNon  

 

- de supprimer une protection ĄdictĄe en raison des risques de nuisance, qualitĄ des sites, paysages, milieux naturels 

ᵟOui  

ἨNon    

Si oui, prĄciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.7 La procĄdure a des effets au-delû des frontiăres nationales  

ᵟOui 

ᵡNon   

Si oui, prĄciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

5. SensibilitĄ environnementale du territoire concernĄ par la procĄdure 

5.1 Le plan local d®urbanisme est concernĄ par : 

 Oui Non Si oui, prĄcisez 

Les dispositions de la loi montagne  δ Ἠ  

Les dispositions de la loi littoral  δ Ἠ  

Un site dĄsignĄ Natura 2000 en application de 

l®article L. 414-1 du code de l®environnement 

(ZICO, ZPS, ZSC) 

 δ Ἠ 

Il n®y a pas de site Natura 2000 recensĄ sur la 

commune.  

 

Un c¸ur de parc national dĄlimitĄ en application 

de l®article L. 331-2 du code de l®environnement 
ἦ Ἠ  

Une rĄserve naturelle ou un pĄrimătre de 

protection autour d®une rĄserve instituĄe en 

application, respectivement, des articles L. 332-1 

et L. 332-16 du code de l®environnement 

 δ Ἠ  
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Un site inscrit ou classĄ en application des 

articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

l®environnement 

ἦ Ἠ 

 

Un plan de prĄvention des risques technologiques 

prĄvu û l®article L. 515-15 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ  

Un plan de prĄvention des risques naturels 

prĄvisibles prĄvu û l®article L. 562-1 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ  

Un pĄrimătre des servitudes relatives aux 

installations classĄes pour la protection de 

l'environnement instituĄes en application de 

l®article L. 515-8 du code de l®environnement 

 δ Ἠ  

Un pĄrimătre des servitudes sur des terrains 

polluĄs, sur l'emprise des sites de stockage de 

dĄchets, sur l'emprise d'anciennes carriăres ou 

dans le voisinage d'un site de stockage gĄologique 

de dioxyde de carbone instituĄes en application de 

l®article L. 515-12 du code de l®environnement 

ἦ Ἠ 

 

Un plan de prĄvention des risques miniers prĄvus 

û l®article L. 174-5 du code minier 
 δ Ἠ 

 

Un site patrimonial remarquable crĄĄ en 

application des articles L. 631-1 et L. 632-2 du 

code du patrimoine 

 δ Ἠ 

 

Des abords des monuments historiques prĄvus 

aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du code du 

patrimoine 
Ἠ ἦ 

PrĄsence d®un monument inscrit û l®inventaire des 

monuments historiques : le chýteau de 

Dommerville localisĄ au nord-ouest du centre 

bourg. 

Une zone humide prĄvue û l®article L. 211-1 du 

code de l®environnement 

Ἠ  δ

La cartographie des enveloppes d®alerte 

potentiellement humides en IDF identifie des 

continuitĄs au sud-est et sud-ouest du territoire 

communal. Il s®agit de continuitĄs inscrites en 

enveloppes d®alerte de classe 3 (probabilitĄ de 

prĄsence û vĄrifier). 

La cartographie des enveloppes û forte probabilitĄ 

de prĄsence de zones humides Ątablie par le 

SAGE de la Nappe de Beauce et ses milieux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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aquatiques prĄ localise Ągalement des zones 

humides probables correspondant û des champs 

ou prairies humides observĄes sur la commune 

d®Angerville. 

Une trame verte et bleue prĄvue û l®article L. 371-

1 du code de l®environnement (prĄciser rĄservoir 

de biodiversitĄ et/ou corridor Ącologique) 
Ἠ ἦ 

Un ĄlĄment de continuitĄ Ącologique a ĄtĄ 

identifiĄ par le SRCE d®Ile-de-France au niveau du 

territoire d®Angerville, au sud-ouest, au niveau de 

la vallĄe Berthier. Il s®agit d®un corridor des milieux 

calcaires û fonctionnalitĄ rĄduite, û restaurer. Il 

appartient û la sous-trame herbacĄe. 

Une ZNIEFF (prĄciser type I ou II) prĄvue û 

l®article L. 411-1 A du code de l®environnement 
ἦ Ἠ 

Aucune ZNIEFF n®est localisĄe sur le territoire 

communal.  

Un espace naturel sensible prĄvu û l®article L. 113-

8 du code de l®urbanisme 

Ἠ  δ

La commune accueille sur son territoire des ENS 

au nord-ouest et au sud de son territoire, 

correspondant majoritairement û des espaces 

boisĄs. De plus, plusieurs Zones de PrĄemption 

ENS sont rĄpertoriĄes (au sud, notamment û 

proximitĄ de la vallĄe Berthier). 

Un espace concernĄ par : 

- un arrątĄ de protection de biotope prĄvu û 

l®article R. 411-15 du code de l®environnement ;  

- un arrątĄ le listant comme un site d'intĄrąt 

gĄologique prĄvu û l®article R. 411-17-1 du mąme 

code ; 

- un arrątĄ le listant comme une zone prioritaire 

pour la biodiversitĄ prĄvue û l®article R. 411-17-3 

du mąme code 

 δ Ἠ  

Un espace boisĄ classĄ prĄvu û l®article L. 113-1 

du code de l®urbanisme, une forąt de protection 

prĄvue û l®article L. 141-1 du code forestier 
Ἠ  δ

PrĄsence d®Espaces BoisĄs ClassĄs en divers 

secteurs du territoire communal.  

Rappelons cependant que la zone N ne couvre 

que 19,00 hectares, soit 0,75% de la commune. 

Autre protection  δ Ἠ  

5.2 Le ou les secteurs qui font l®objet de la procĄdure donnant lieu û la saisine sont concernĄs par : 

 Oui Non Si oui, prĄcisez 

Les dispositions de la loi montagne  δ Ἠ  

Les dispositions de la loi littoral  δ Ἠ  
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Un plan de prĄvention des risques technologiques 

prĄvu û l®article L. 515-15 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ  

Un plan de prĄvention des risques naturels 

prĄvisibles prĄvu û l®article L. 562-1 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ  

Un pĄrimătre des servitudes relatives aux 

installations classĄes pour la protection de 

l'environnement instituĄes en application de 

l®article L. 515-8 du code de l®environnement 

 δ Ἠ  

Un pĄrimătre des servitudes sur des terrains 

polluĄs, sur l'emprise des sites de stockage de 

dĄchets, sur l'emprise d'anciennes carriăres ou 

dans le voisinage d'un site de stockage gĄologique 

de dioxyde de carbone instituĄes en application de 

l®article L. 515-12 du code de l®environnement 

 δ Ἠ  

Un plan de prĄvention des risques miniers prĄvus 

û l®article L. 174-5 du code minier 
 δ Ἠ  

Autre protection ἦ Ἠ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.  

5.3 Le ou les secteurs qui font l®objet de la procĄdure donnant lieu û la saisine se situent dans ou û proximitĄ : 

 Oui Non Lequel et û quelle distance ? 

D®un site dĄsignĄ Natura 2000 en application de 

l®article L. 414-1 du code de l®environnement 

(ZICO, ZPS, ZSC) 

 δ Ἠ  

D®un c¸ur de parc national dĄlimitĄ en application 

de l®article L. 331-2 du code de l®environnement 
ἦ Ἠ  

D®une rĄserve naturelle ou un pĄrimătre de 

protection autour d®une rĄserve instituĄe en 

application, respectivement, de l®article L. 332-1 et 

des articles L. 332-16 û L. 332-18 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ  

D®un site inscrit ou classĄ en application des 

articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

l®environnement 

 δ Ἠ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.  
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D®un site patrimonial remarquable crĄĄ en 

application des articles L. 631-1 et L. 632-2 du 

code du patrimoine 

 δ Ἠ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.  

D®un abord des monuments historiques prĄvus 

aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du code du 

patrimoine 

 δ Ἠ  

D®une zone humide prĄvue û l®article L. 211-1 du 

code de l®environnement 
ἦ Ἠ  

D®une trame verte et bleue prĄvue û 

l®article L. 371-1 du code de l®environnement 

(prĄciser rĄservoir de biodiversitĄ et/ou corridor 

Ącologique) 

 δ Ἠ  

D®une ZNIEFF (prĄciser type I ou II) prĄvue û 

l®article L. 411-1 A du code de l®environnement 
 δ Ἠ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte.  

D®un espace naturel sensible prĄvu û 

l®article L. 113-8 du code de l®urbanisme 
 δ Ἠ  

D®un espace concernĄ par : 

- un arrątĄ de protection de biotope prĄvu û 

l®article R. 411-15 du code de l®environnement ;  

- un arrątĄ le listant comme un site d'intĄrąt 

gĄologique prĄvu û l®article R. 411-17-1 du mąme 

code ; 

- un arrątĄ le listant comme une zone prioritaire 

pour la biodiversitĄ prĄvue û l®article R. 411-17-3 

du mąme code 

 δ Ἠ  

D®un espace boisĄ classĄ prĄvu û l®article L. 113-1 

du code de l®urbanisme, une forąt de protection 

prĄvue û l®article L. 141-1 du code forestier 

 δ Ἠ  

D®un secteur dĄlimitĄ par le plan local d'urbanisme 

en application de l®article L. 151-19 du code de 

l®urbanisme 

 δ Ἠ  

D®un secteur dĄlimitĄ par le plan local d'urbanisme 

en application de l®article L. 151-23 du code de 

l®urbanisme 

ἦ Ἠ  

Autre protection  δ Ἠ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.4 Des constructions û usage d®habitation ou des Ątablissements recevant du public sont-ils prĄvus dans des zones 

de nuisances (nuisances sonores, qualitĄ de l®air, pollution des sols, etc.) ? 

ἦOui 

ἨNon    

Si oui, prĄcisez : 

 

6. Auto-Ąvaluation 

L®auto-Ąvaluation doit identifier les effets potentiels de la procĄdure qui fait l®objet du prĄsent formulaire compte-tenu de 

sa nature, de sa localisation ² c®est-û-dire en prenant en compte la sensibilitĄ du territoire concernĄ - et expliquer 

pourquoi la procĄdure concernĄe n®est pas susceptible d®avoir des incidences notables sur l®environnement. 

 

7. Autres procĄdures consultatives 

7.1 Date prĄvisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques associĄes 

 

7.2 Autres consultations envisagĄes (consultations obligatoires et facultatives) 

 

7.3 ProcĄdure de participation du public envisagĄe 

- enquąte publique       

ἨOui  

ἦNon 

- participation du public par voie Ąlectronique      

ἦOui 

ἨNon 

- enquąte publique unique organisĄe avec une ou plusieurs autres procĄdures  

ᵟOui 

ἨNon    

Si oui, prĄciser lesquelles 

 

 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 
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1 Dossier de rĄvision, modification ou mise en compatibilitĄ du PLU (comprenant notamment, le cas ĄchĄant, 

l®exposĄ des motifs des changements apportĄs) 
 χ

2 Documents graphiques matĄrialisant la localisation des secteurs du territoire concernĄs par la procĄdure 

soumise û l®avis de l®autoritĄ environnementale et comportant des zooms qui permettent de localiser et 

identifier les secteurs avant et aprăs mise en ¸uvre des opĄrations (rubrique 2.5).   

 χ

3 L®auto-Ąvaluation (rubrique 6)  χ

4 Version dĄmatĄrialisĄe du document mentionnĄ dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 4.5 et 4.6 lorsqu®il n®est 

pas consultable sur un site Internet 
 χ

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le dĄposant 

Veuillez prĄciser les annexes jointes au prĄsent formulaire, ainsi que les rubriques auxquelles elles se rattachent 

 

 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l®honneur l®exactitude des renseignements ci-dessus    

 

(personne publique responsable) 

Fait û Commune d®Angerville le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Nom MITTELHAUSSER PrĄnom Johann 

QualitĄ Maire   

Signature 
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Annexe 1 

Dossier de modification du PLU 
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DĄpartement de l®Essonne 

Commune d®Angerville 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification du P.L.U. 

1. Notice de prĄsentation 
 

Document du 15 janvier 2024 
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1. ElĄments de cadrage  

Angerville est une commune d®environ 4 353 habitants (INSEE 2020), qui s®Ątend sur 2 580 hectares. 

 

Les espaces boisĄs, naturels et agricoles reprĄsentent un peu plus des 9/10ăme du territoire communal. 

 

 

 

  

3

Mode d®Occupation des Sols 

(2021)

Mode d®Occupation des Sols (2018)Mode d®Occupation des Sols (1949)
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La ville a été lauréate du dispositif national « Petites Villes de Demain » depuis 2020 

jusqu®en 2026. Ce dispositif permet de bĄnĄficier d®un soutien accru auprès des diffé-

rents partenaires comme l®äTAT, les Agences Nationales, la Région et le Département. 

La commune a pour objectif principal de renforcer son effet de centralité tout en con-

servant la mĄmoire collective de ce qu®est une ville rurale comme Angerville. 

Pour cela, le conseil municipal a entrepris l®Ąlaboration d®un Plan d®action opérationnel qui consiste à concevoir une stra-

tĄgie globale avec des actions cohĄrentes et efficientes sur le territoire afin d®amĄliorer la qualité de vie de ses concitoyens. 

 
 

 
Une croissance dĄmographique continue 
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La population communale ne cesse de croĉtre. Elle a plus que doublĄ au cours des 5 derniăres dĄcennies¤ 

 

 

Deux pĄriodes de forte croissance dĄmographique, liĄes û un solde migratoire trăs excĄdentaire : dĄbut des annĄes 70 

avec notamment le dĄveloppement pavillonnaire des quartiers sud fin des annĄes 2000 / dĄbut des annĄes 2010 avec le 

dĄveloppement du quartier de l®Europe.  
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6

1960 1972 1980

7

Mode d®Occupation des Sols (2021)Mode d®Occupation des Sols (1982)

Milieu des 

années 2010

Fin des 

années 2000 

²début 

années 2010
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Des opĄrations immobiliăres qui dynamisent la dĄmographie communale¤ 

La classe d®ýges la plus reprĄsentĄe û Angerville est celle des 0-14 ans (23,4% contre 20,8% û l®Ąchelle du DĄpartement). 

 

 

Prăs de la moitiĄ des mĄnages d®Angerville ont un ou plusieurs enfants (47,5% en 2019). 

A noter la proportion significative de familles monoparentales¤ 

 

 

Cela a permis, au cours des derniăres annĄes, d®enrayer la diminution de la taille moyenne des mĄnages  
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¤en attirant des familles avec enfants 

La moitiĄ des familles d®Angerville sont des couples avec enfants.  

 

 

Cependant, au cours de la derniăre dĄcennie, la proportion de couples sans enfant a sensiblement augmentĄ (34,4 % 

en 2008 et 36,2% en 2019). 

 

 

Une augmentation sensible des familles nombreuses (3 enfants et plus) (11,3 % en 2008 contre 12,8 % en 2019). 
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Des mĄnages recherchant des pavillons 

Les logements individuels reprĄsentent plus des 3/4 des rĄsidences principales sur le territoire communal (au niveau 

du dĄpartement, ils reprĄsentent 46,2%...). 

 

 

Il s®agit essentiellement de grands logements : û Angerville, 7 logements sur 10 ont 4 piăces et plus (contre 57,3% au 

niveau du dĄpartement). 

Les petits logements (1 ou 2 piăces) ne reprĄsentent que 10,9% des rĄsidences principales d®Angerville. 

 

 

Il s®agit essentiellement de logements occupĄs par des propriĄtaires (63,1% en 2019 sur la commune ; 58,7% au niveau 

du dĄpartement). 
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Des biens ayant des prix plus abordables qu®au nord du DĄpartement  

 

 

Des migrations vers la commune qui modifient les caractĄristiques locales 

Les C.S.P. des actifs qui Ąvoluent sur le territoire d®Angerville. 

 

(source Meilleursagents.com)
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Des migrations domicile ² travail plus nombreuses, du fait des arrivĄes massives de populations dĄsirant s®installer û 

Angerville mais n®y travaillant pas. 

 

 

MalgrĄ le nombre consĄquent d®emplois dans les diffĄrentes ZAE d®Angerville (1 250 emplois en 2019), les arrivĄes 

massives de population ont entrainĄ une chute de l®indicateur de concentration d®emploi. 
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2. Les raisons motivant la prĄsente modification 

Le Plan Local d®Urbanisme de la commune d®Angerville a ĄtĄ approuvĄ par dĄlibĄration du Conseil Municipal en date du 

11 septembre 2018.  

 

Le Plan Local d®Urbanisme peut Ąvoluer via des procĄdures de modifications, si les adaptations ne remettent pas en cause 

les objectifs et le Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durable, ne rĄduisent pas un espace boisĄ classĄ, une zone 

agricole ou naturelle ou une protection ĄdictĄe en raison d®un risque de nuisance, la qualitĄ des sites, des paysages, ou 

des milieux naturels, ou n ®engendrent pas une Ąvolution de nature û induire de graves risques de nuisance.  

 

La commune d®Angerville a engagĄ une procĄdure de modification de son PLU, pour trois raisons :  

 

2.1. Permettre le dĄveloppement Ąconomique de la CAESE en dĄveloppant le secteur des Terres 

noires sur le territoire d®Angerville 

 

Le răglement de la zone AUI, qui concerne le secteur des Æ Terres noires Ö, a ĄtĄ rĄdigĄ lors de la rĄvision du PLU de la 

commune en 2018. 

Aujourd®hui, il est nĄcessaire de Æ refondre Ö le contenu de l®essentiel des articles de la zone AUI, afin notamment de 

retranscrire les derniers attendus des Ąlus, de prendre en compte le contexte Ąconomique de 2024 (qui a fortement ĄvoluĄ 

depuis le milieu des annĄes 2010) et d®intĄgrer les derniăres Ąvolutions rĄglementaires promulguĄes depuis 2018. 

L®objectif est de doter la commune d®un outil rĄglementaire permettant le dĄveloppement d®un projet Ąconomique viable, 

fonctionnel et qualitatif, basĄ sur des principes de dĄveloppement durable. 

 

2.1.1. Un dĄveloppement Ąconomique portĄ par la CommunautĄ d®AgglomĄration Etampois Sud Essonne (CAESE) 

Premier pďle Ąconomique du Sud-Essonne et troisiăme pďle d®emploi du dĄpartement, la CAESE compte 11 zones 

d®activitĄs Ąconomiques (ZAE) qui accueillent sur 254 hectares, 413 entreprises reprĄsentant 5862 emplois. Ces ZAE sont 

de vĄritables viviers de dĄveloppement Ąconomique et reprĄsentent un levier de poids pour mener û bien la politique de 

dĄveloppement territorial. 

Ces ZAE prĄsentent des polaritĄs Ąconomiques distinctes : 

± Un pďle û trăs fort rayonnement, SudEssor, entre ätampes, Briăres-les-ScellĄs et Morigny-Champigny qui reprĄsente 

prăs du tiers du foncier û vocation Ąconomique du territoire, pour 50% des emplois. 

± Deux pďles complĄmentaires, û ätampes et Morigny-Champigny, positionnĄs de maniăre plus prĄsentielle, 

(commerces, artisanat), situĄs dans l®aire d®influence du parc SudEssor. 

± Deux pďles d®Ąquilibre, û Angerville et MĄrĄville. 

± Trois pďles locaux (Pussay, Guillerval et Coquerive, û ätampes). 

Le tissu Ąconomique du territoire de la CAESE est fortement polarisĄ sur le pďle d®ätampes. 55% des entreprises y sont 

localisĄes, les 10 plus gros employeurs y sont implantĄs et 67% du foncier en ZAE s®y concentre. Angerville constitue le 

deuxiăme pďle Ąconomique du Sud-Essonne avec ses deux zones d®activitĄs de prăs de 50 hectares et un vivier de 76 

entreprises. 
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Le dĄveloppement de l®emploi, le rĄĄquilibrage entre population active et emplois sur le territoire passe nĄcessairement 

par le foncier Ąconomique. 

 

2.1.2. Un contexte de raretĄ fonciăre et une faible capacitĄ de densification des ZAE 

Depuis plusieurs annĄes, la CAESE n®est plus en mesure de rĄpondre favorablement aux demandes croissantes 

d®implantation des entreprises sur le territoire et sensibilise sur la nĄcessitĄ de mobiliser de nouveaux fonciers 

Ąconomiques. 

Une Ątude Ąconomique rĄalisĄe sur l®Ątat des lieux des ZAE communautaires, en 2021, a dĄmontrĄ : 

- La prĄsence d®un nombre limitĄ de friches industrielles, 

- L®absence de zone û commercialiser et la saturation des ZAE, 

- La faible capacitĄ de densification supplĄmentaire de ces zones, 

- Que la superficie requise pour rĄpondre aux seuls enjeux de croissance endogăne û l®Ąchelle de cinq ans 

correspondait û 20 hectares et que 20 hectares additionnels seraient par ailleurs nĄcessaires sur dix ans pour 

rĄpondre û la demande exogăne. 
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2.1.3. Un projet d®extension de la ZAE du Bois de la Fontaine, û Angerville 

Face û ce contexte de raretĄ du foncier Ąconomique disponible, la CAESE avec la commune d®Angerville souhaitent Ątendre 

la ZAE du Bois de la Fontaine sur un secteur d®environ 11 hectares, avec des parcelles modulables en fonction des besoins 

des futures entreprises (1 300 û 12 000 mÍ).  

 

Le projet d®extension de ladite ZAE doit s®opĄrer en fonction de la stratĄgie communautaire et des conditions de marchĄ, 

dans le respect d®une approche favorisant l®optimisation fonciăre (privilĄgier la requalification et la densification, projet 

vertueux en matiăre environnementale et durable dans son modăle d®exploitation). 

 

Angerville est situĄe û 66 km au sud-ouest de Paris (environ une heure en voiture) dans le sud de l®Essonne et û 20 km 

d®ätampes (environ 20 minutes en voiture). Elle est traversĄe par la RN20. La ville bĄnĄficie d®une desserte par les 

transports en commun (TER Centre ² Paris reliant la commune û la gare parisienne d®Austerlitz en 49 minutes), avec un 

train toutes les heures en pĄriode de pointe. 

 

L®extension envisagĄe de la zone du Bois de la Fontaine sur 11 hectares a ĄtĄ ĄtayĄe lors de la prĄsentation des conclusions 

de l®Ątude de marchĄ et de programmation (rĄalisĄe en 2021), en prĄsence de l®ätablissement Public Foncier d®éle-de-

France (EPFIF) et de la Direction DĄpartementale des Territoires (DDT) de l®Essonne et a reĂu un avis favorable de principe. 
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2.1.4. Le site des Terres noires 

Le site de l®extension situĄ sur le secteur dit des Æ Terres noires Ö correspond û une parcelle d®environ 11 hectares 

aujourd®hui affectĄe û un usage agricole. 

 

Le secteur est dĄlimitĄ : 

± Au Sud et û l®Ouest, par des emprises dĄdiĄes û des entitĄs Ąconomiques, qui occupent toute la partie Nord du 

bourg d®Angerville. Le long de la RN20 et de la ligne ferroviaire, ces zones d®activitĄs s®organisent en deux sous-

secteurs : le secteur A appelĄ ¯Zone des artisans° et correspondant û l®avenue de Paris, la rue des Artisans et la 

rue du Pont Lafleur, aujourd®hui totalement occupĄ ; et le secteur B, appelĄ Æ Bois de la fontaine Ö û l®Est de la ligne 

ferroviaire û laquelle le projet est rattachĄ. La ligne SNCF marque la dĄlimitation entre ces deux secteurs. 

± Au Nord et û l®Est, par des espaces û vocation agricole. 

 

La parcelle identifiĄe a ĄtĄ cadastrĄe YK nË 188 d®une superficie de 109 990 mÍ, issue de la rĄcente division de la parcelle 

YK 0006. 

 

 

Gare 

RN20 

Centre Ville 
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L®extension de la ZI du Bois de la Fontaine a ĄtĄ actĄe dans la derniăre rĄvision du PLU de la commune de 2018. Le 

răglement du PLU, approuvĄ le 11 septembre 2018, dispose que Æ la zone û urbaniser AUI, û vocation d®activitĄs ne pourra 

ątre ouverte û l®urbanisation que dans le cadre d®une modification ou d®une rĄvision du PLU Ö. C®est en ce sens que le 

conseil municipal du 8 novembre 2022 a dĄcidĄ de prescrire la modification du PLU afin d®adapter le răglement et l®OAP 

de la zone AUI (DCM 2022-07-03). 

La modification du Plan Local d®Urbanisme (PLU) de la Commune d®Angerville constitue ainsi un prĄalable û la conduite du 

projet. 

 

Extrait du răglement graphique du PLU d®Angerville (septembre 2018) 
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2.2. Maĉtriser, sans l®interdire, la densification dans le centre ville, 

- en intĄgrant des mesures de sauvegarde de la biodiversitĄ dans les c¸urs d®ilot, 

- en interdisant les changements de destination pour les commerces dans le centre ville 

 

ConformĄment au cadre lĄgal en vigueur, le principe retenu se base sur une rĄduction progressive de l®artificialisation des 

sols, afin d®atteindre en 2050 un objectif de Æ ZĄro Artificialisation Nette Ö. 

Afin de contenir l®Ątalement urbain, la densification des zones dĄjû urbanisĄes est prioritaire sur la consommation de 

nouveaux espaces naturels. 

 

Il s®agit d®autoriser une intensification au sein des zones urbanisĄes, pour permettre des Ąvolutions du tissu existant, et 

des constructions nouvelles au sein des quartiers avec des Æ dents creuses Ö (parcelles non býties, possibilitĄs de division 

et de construction, sites de requalification, dĄlaissĄs¤). 

Cependant, aujourd®hui, le potentiel de densification au sein de l®enveloppe urbaine peut ątre excessif s®il n®est pas maĉtrisĄ. 

 

 

Deux types de mesures sont envisagĄes pour maitriser, sans l®interdire, la densification : 

- ProtĄger et prĄserver certains Æ c¸urs d®ilots Ö, conformĄment notamment û l®article L 151-23 du Code de 

l®Urbanisme (ĄlĄments de paysage, sites et secteurs û protĄger, û conserver, û mettre en valeur ou û requalifier, 

prĄservation de la Æ biodiversitĄ ordinaire Ö au c¸ur de la zone urbaine¤) ; 

Article L151-23 du Code de l®Urbanisme 

Æ Le răglement peut identifier et localiser les ĄlĄments de paysage et dĄlimiter les sites et secteurs û protĄger pour 

des motifs d'ordre Ącologique, notamment pour la prĄservation, le maintien ou la remise en Ątat des continuitĄs 

Ącologiques et dĄfinir, le cas ĄchĄant, les prescriptions de nature û assurer leur prĄservation. Lorsqu'il s'agit 
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d'espaces boisĄs, il est fait application du rĄgime d'exception prĄvu û l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivĄs et les espaces non býtis nĄcessaires au maintien des 

continuitĄs Ącologiques û protĄger et inconstructibles quels que soient les Ąquipements qui, le cas ĄchĄant, les 

desservent. Ö 

- Prioriser la densification urbaine dans certains secteurs Æ prioritaires Ö (situation de secteurs û proximitĄ de la 

gare, restauration de býtis anciens au c¸ur du centre ville¤). 

 

 

SECTEUR CENTRE VILLE

16 000m²

5 500m²

SECTEUR NORD

16 500m²

Secteur  

Æ Services techniques Ö 

Secteur  

Æ Ferme Rousseau Ö 

Secteur  

Æ CoopĄrativeÖ 
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La commune souhaite que cette densification soit maĉtrisĄe et organisĄe (en permettant notamment le dĄveloppement 

d®un habitat diversifiĄ) dans le cadre du P.L.U, afin de prĄserver une cohĄrence urbaine avec l®existant et surtout Ąviter 

l®engorgement des voies de circulation ou des espaces de stationnement dans le centre ancien. 

 

En complĄment de cette dĄmarche de maitrise 

urbaine, la prĄsente modification du PLU doit 

permettre Ągalement de localiser les rues et/ou 

secteurs du centre ville dans lesquels la commune 

souhaite interdire le changement de destination 

pour les commerces existants. 

 

En effet, cette dĄmarche s®inscrit conformĄment 

aux dispositions de l®article R151-37 du Code de 

l®urbanisme : 

Æ Afin d'assurer la mise en ¸uvre des objectifs de 

mixitĄ sociale et fonctionnelle, le răglement peut : 

4Ë Identifier et dĄlimiter, dans le ou les documents 

graphiques, les quartiers, ĉlots et voies dans 

lesquels doit ątre prĄservĄe ou dĄveloppĄe la 

diversitĄ commerciale, notamment û travers les 

commerces de dĄtail et de proximitĄ, et dĄfinir, le 

cas ĄchĄant, les răgles spĄcifiques permettant 

d'atteindre cet objectif. Ö 

  

SECTEUR EST

20 000m²

Secteurs  

Æ Route de MĄrĄvilleÖ 
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2.3. Permettre l®accueil d®un futur centre de secours sur une zone û vocation commerciale, qui 

serait dĄclassĄe dans le cadre de la modification 

 

Dans le PLU de 2018, la zone AUd est une Zone d®urbanisation future û vocation commerciale, û condition d®ątre rĄalisĄes 

dans le cadre d'une opĄration d'amĄnagement d'ensemble par secteur et sous rĄserve du respect des orientations 

d®amĄnagement dĄfinies dans le document Æ Orientations d®AmĄnagement et de Programmation Ö.  

 

Extrait du răglement graphique du PLU d®Angerville (septembre 2018) 

 

 

 
 

  

ČNord 
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Le site, au plus prăs de l®Ąchangeur sur la RN 20, couvre une superficie de 1 hectare. 

 

Aujourd®hui, il n®est plus envisagĄ de projet commercial ; par contre, l®emplacement du site est idĄal pour accueillir un 

centre de secours et rĄpondre aux besoins d®un bassin de vie û la dĄmographie dynamique. Des rĄflexions pourraient ątre 

engagĄes prochainement pour examiner l®opportunitĄ et les faisabilitĄs d®un projet de ce type, en lien avec le Service 

DĄpartemental d®Incendie et de Secours. 
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3. Incidences de la modification sur le PLU 

 

3.1 Refonte du răglement AUI sur le secteur des Æ Terres noires Ö 

 

Article AUI 1 : Occupations du sol interdites 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Sont interdits : 

- Les constructions û usage d®habitation ; 

- Les exploitations agricoles ou forestiăres ; 

 

 

Sont en plus interdits : 

± Les terrains de camping et de caravaning et le 

stationnement isolĄ et groupĄ de caravanes ; 

± L®ouverture et l®exploitation de carriăre ; 

± Les dĄpďts et stockages de toute nature, non liĄs û 

l®activitĄ, û l®exception des matĄriaux nĄcessaires 

aux services publics prĄsents dans la zone. 

Sont interdits : 

- Les constructions û usage d®habitation, û l®exception 

de celles indiquĄes û l®article 2 ; 

- Les exploitations agricoles ou forestiăres ; 

 

Sont en plus interdits : 

± Les terrains de camping et de caravaning et le 

stationnement isolĄ et groupĄ de caravanes ; 

± L®ouverture et l®exploitation de carriăre ; 

± Les dĄpďts et stockages de toute nature, non liĄs 

û l®activitĄ, û l®exception des matĄriaux nĄcessaires 

aux services publics prĄsents dans la zone. 

 

Article AUI 2 : Occupations du sol autorisĄes sous conditions 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

SONT AUTORISEES : 

Sous rĄserve du respect des Orientations 

d®AmĄnagements et de Programmation dĄfinies sur la 

zone et dans le cadre d®un amĄnagement 

d®ensemble :  

o Les constructions û usage d®habitat strictement 

rĄservĄes aux personnes dont la prĄsence est 

indispensable au fonctionnement ou au gardiennage 

des installations, 

 

 

o Les Ątablissements industriels,  

o Les constructions û vocation de bureaux et services, 

o Les constructions û usage d®entrepďt, 

o Les constructions û usage de commerce, 

SONT AUTORISEES : 

Sous rĄserve du respect des Orientations 

d®AmĄnagements et de Programmation dĄfinies sur la 

zone et dans le cadre d®un amĄnagement d®ensemble : 

 

o Les constructions û usage d®habitation si elles sont 

destinĄes û des personnes dont la prĄsence sur 

place est nĄcessaire pour assurer le 

fonctionnement, le gardiennage ou la maintenance 

des installations et activitĄs autorisĄes dans la limite 

de 100mÍ de surface de plancher, 

o Les Ątablissements industriels,  

o Les constructions û vocation de bureaux et services, 

o Les constructions û usage d®entrepďt, 

o Les constructions û usage de commerce de gros, 
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o Les constructions et installations nĄcessaires aux 

services publics ou d®intĄrąt collectif, 

o Les constructions û usage artisanal.  

o Les constructions ou la rĄalisation d®outillages 

nĄcessaires au bon fonctionnement de l®exploitation 

ferroviaire. 

et sous rĄserve de la prise en compte des mesures de 

protections ĄnoncĄes ci-dessous : le long de la ligne 

SNCF Paris-OrlĄans (voies classĄes en axe bruyant), 

une bande de 300 mătres de part et d®autre des bords 

extĄrieurs du rail, identifiĄe au document graphique 

dĄfinit les secteurs dans lesquels l®opportunitĄ d®une 

prescription d®isolement acoustique sera examinĄe 

pour toute demande de permis de construire 

(conformĄment û l®arrątĄ interministĄriel du 30 mai 

1996 et û l®arrątĄ prĄfectoral nË108 du 20 mai 2003). 

o Les constructions et installations nĄcessaires aux 

services publics ou d®intĄrąt collectif, 

o Les constructions û usage artisanal.  

o Les constructions ou la rĄalisation d®outillages 

nĄcessaires au bon fonctionnement de l®exploitation 

ferroviaire. 

et sous rĄserve de la prise en compte des mesures de 

protections ĄnoncĄes ci-dessous : le long de la ligne 

SNCF Paris-OrlĄans (voies classĄes en axe bruyant), 

une bande de 300 mătres de part et d®autre des bords 

extĄrieurs du rail, identifiĄe au document graphique 

dĄfinit les secteurs dans lesquels l®opportunitĄ d®une 

prescription d®isolement acoustique sera examinĄe 

pour toute demande de permis de construire 

(conformĄment û l®arrątĄ interministĄriel du 30 mai 

1996 et û l®arrątĄ prĄfectoral nË108 du 20 mai 2003). 

 

Article AUI 3 : Conditions de desserte et d®accăs des terrains 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

ACCES 

Le permis de construire peut ątre refusĄ sur des 

terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privĄes dans des conditions rĄpondant û 

l®importance ou û la destination de l®immeuble ou de 

l®ensemble d®immeuble envisagĄ, et notamment si les 

caractĄristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l®utilisation des engins de lutte contre 

l®incendie. 

Aucune opĄration ne peut prendre accăs sur les voies 

publiques ou privĄes n®ayant pas au moins une emprise 

de 3,50 m de large.  

Les accăs doivent permettre de satisfaire aux răgles 

minimales de desserte, et notamment pour la dĄfense 

contre l®incendie, protection civile, brancardage, etc¤ 

Ils doivent ątre adaptĄs û l®opĄration et amĄnagĄs de 

faĂon û apporter la moindre gąne û la circulation 

publique et û garantir un bon Ątat de viabilitĄ. 

ACCES 

Les accăs doivent ątre conformes aux prĄconisations 

inscrites dans l®Orientation d®AmĄnagement et de 

Programmation dĄfinie pour le site des Terres Noires. 

Les parcelles sur lesquelles se trouvent des 

constructions, býtiments et/ou amĄnagements doivent 

ątre accessibles depuis des voies publiques ou privĄes 

en bon Ątat de viabilitĄ. 

Les accăs doivent satisfaire aux răgles minimales de 

desserte, notamment pour la dĄfense contre l®incendie, 

enlăvement des dĄchets¤, avec un minimum de 3,5 

mătres de large. 

Ils doivent ątre adaptĄs û l®opĄration et ątre amĄnagĄs 

de faĂon û apporter la moindre gąne û la circulation 

publique et û assurer la sĄcuritĄ et la visibilitĄ pour 

tous types de vĄhicules. 

Les ouvrages techniques destinĄs aux services publics 

(distribution d®ĄlectricitĄ, de gaz et de tĄlĄphone,¤) ne 

sont pas assujettis aux răgles ci-dessus.  
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Les ouvrages techniques destinĄs aux services publics 

(distribution d®ĄlectricitĄ, de gaz et de tĄlĄphone,¤) ne 

sont pas assujettis aux răgles ci-dessus.  

Les accăs devront respectĄs les prescriptions dĄfinies 

dans les OAP.  

 

VOIRIE  

Toute construction doit ątre desservie par une voie 

viabilisĄe publique ou privĄe, en bon Ątat de viabilitĄ, 

ayant au moins une emprise de 3,50 m de large. 

Les voies doivent avoir des caractĄristiques adaptĄes û 

l®approche des vĄhicules des services publics.  

Les voies se terminant en impasse doivent ątre 

amĄnagĄes de telle sorte que les vĄhicules puissent 

aisĄment faire demi-tour. 

Les projets de voiries devront respectĄs les 

prescriptions dĄfinies dans les OAP. 

VOIRIE  

Les voiries sont rĄalisĄes conformĄment aux principes 

inscrits dans l®Orientation d®AmĄnagement et de 

Programmation dĄfinie pour le site des Pierres Noires. 

Les caractĄristiques des voies pouvant desservir des 

constructions doivent : 

o ątre adaptĄes û l'importance et û la destination des 

constructions qu®elles doivent desservir ; 

o permettre l'approche du matĄriel de lutte contre 

l'incendie et des services de sĄcuritĄ. 

Les voies se terminant en impasse doivent ątre 

amĄnagĄes de telle sorte que les vĄhicules puissent 

aisĄment faire demi-tour. 

 

 

Article AUI 4 : Conditions de desserte par les rĄseaux 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

1. Eau potable 

Toutes les constructions nouvelles, qui requiărent une 

alimentation en eau potable, doivent ątre raccordĄes au 

rĄseau public d®eau potable quand il existe. 

 

2. Assainissement 

A l®intĄrieur d®une mąme propriĄtĄ, les eaux usĄes et 

les eaux pluviales doivent ątre recueillies sĄparĄment. 

Les constructions doivent se conformer aux 

dispositions du răglement d®assainissement en annexe 

du prĄsent răglement du PLU en vigueur. 

 Eaux usĄes : 

L®Ąvacuation des liquides industriels rĄsiduaires est 

soumise aux dispositions du Code de l®Urbanisme. 

Le branchement sur le rĄseau collectif 

d®assainissement quand il existe est obligatoire pour 

toute construction nouvelle. 

1. Eau potable 

Le raccordement sur le rĄseau public d®eau potable est 

obligatoire pour toute construction qui requiert une 

alimentation en eau potable. 

 

2. Assainissement 

A l®intĄrieur d®une mąme propriĄtĄ, les eaux usĄes et les 

eaux pluviales doivent ątre recueillies sĄparĄment. Le 

rejet de produits nocifs est interdit dans le rĄseau 

d®eaux pluviales et d®eaux usĄes. 

Les constructions doivent se conformer aux 

dispositions et aux normes ĄdictĄes dans le răglement 

d®assainissement en vigueur, en annexe du prĄsent 

răglement du PLU. 

Eaux usĄes : 

Toute construction ou installation nouvelle doit ątre 

raccordĄe par une canalisation au rĄseau collectif 

d®assainissement. 
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En l®absence de rĄseau collectif, un assainissement 

individuel est autorisĄ, sous rĄserve d®ątre conforme û 

la rĄglementation en vigueur. 

 Eaux pluviales : 

Tout amĄnagement rĄalisĄ sur un terrain doit ątre 

conĂu de faĂon û ne pas faire obstacle au libre 

Ącoulement des eaux pluviales. 

L®infiltration û la parcelle doit ątre privilĄgiĄe. En cas 

d®impossibilitĄ, les eaux autres que celles issues des 

toitures, Æ rĄputĄes propres Ö, devront ątre acheminĄes 

aprăs dĄpollution, vers le rĄseau public, quand il existe. 

Celles de toitures rejoindront le rĄseau public û l®aval du 

systăme de dĄpollution pour un meilleur rendement de 

ce dispositif. Les normes de rejet seront conformes û 

celles consignĄes dans le răglement d®assainissement, 

soit 1l/s/ha. 

Toute installation industrielle, artisanale ou 

commerciale, non soumise û autorisation ou û 

dĄclaration au titre de la lĄgislation sur les installations 

classĄes et/ou du code de l®environnement, doit 

s®Ąquiper d®un dispositif de traitement des eaux 

pluviales adaptĄ û l®importance et û la nature de l®activitĄ 

pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

En cas d®existence d®un rĄseau collecteur d®eaux 

pluviales, les amĄnagements rĄalisĄs sur le terrain 

devront garantir l®Ącoulement des eaux pluviales dans 

ce rĄseau. 

 

 

 

3. RĄseaux divers 

Les lignes de tĄlĄcommunication, de 

vidĄocommunication et de distribution d®Ąnergie 

Ąlectrique doivent ątre enfouies. Dans le cas contraire, 

un dossier justificatif des choix retenus devra ątre 

soumis û l®approbation de la commune. Toutefois, pour 

toute construction nouvelle des rĄseaux Ąlectriques de 

distribution publique HTA et BT, la technique discrăte, 

souterrain ou posĄ en faĂade pour la basse tension, 

A dĄfaut de rĄseau public ou en cas d®insuffisance 

de celui-ci, un dispositif d®assainissement individuel, 

rĄalisĄ û la charge du pĄtitionnaire, sera admis 

uniquement sur accord des services publics 

compĄtents. Ces installations seront conĂues de 

faĂon û se raccorder au rĄseau public dăs sa 

rĄalisation ou son amĄlioration. 

L®Ąvacuation des eaux non domestiques ou 

industrielles est subordonnĄe au respect des 

dispositions prĄvues par la lĄgislation en vigueur au 

moment de la demande d®autorisation, notamment 

en cas de nĄcessitĄ d®un prĄ-traitement avant rejet. 

Le rejet des eaux usĄes est interdit dans les fossĄs, 

rĄseaux d®eaux pluviales et cours d®eaux. 

Le rejet des eaux de voirie et de parkings dans les 

fossĄs est autorisĄ, û la condition qu®il y ait des 

plantes macrophytes dans ces derniers. 

 

Eaux pluviales : 

Tout amĄnagement rĄalisĄ sur un terrain ne doit 

pas faire obstacle au libre Ącoulement des eaux 

pluviales et doit garantir leur Ącoulement vers le 

rĄseau collecteur dans le respect des normes de 

rejet qualitatives et quantitatives adaptĄes aux 

caractĄristiques du rĄseau. 

Aussi, sous rĄserve de leur faisabilitĄ technique, il 

est demandĄ que, dăs leur conception, les 

amĄnagements intăgrent des dispositions 

techniques dites alternatives limitant le volume des 

eaux pluviales et limitant ou Ącrątant les dĄbits de 

ces eaux dans les collecteurs publics. L®infiltration 

par puits filtrant dans le sol sera retenue en prioritĄ 

avec une surverse sur le rĄseau public communal. 

Les eaux pluviales non polluĄes devront 

prioritairement ątre infiltrĄes sur place avec des 

dispositifs proportionnels aux volumes d®eaux 

recueillis. Seul l®excăs de ruissellement pourra ątre 

rejetĄ au rĄseau public lorsqu®il existe, avec un 

dĄbit de fuite maximal conforme au răglement 
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sera privilĄgiĄe chaque fois qu®il n®y aura pas 

d®impossibilitĄ technique. 

Toutes modifications importantes des rĄseaux 

existants, tant privĄs que publics, doivent ątre conĂues 

de maniăre û pouvoir ątre raccordĄs au rĄseau en 

souterrain existant ou prĄvu. 

Tout constructeur doit rĄaliser les ouvrages de 

tĄlĄcommunication en terrain privĄ : ces ouvrages 

comprennent les conduites en souterrain entre les 

constructions et jusqu®en un point de raccordement 

avec le rĄseau public situĄ au droit du terrain en limite 

de propriĄtĄ privĄe - publique. 

Les ouvrages de tĄlĄcommunications doivent ątre 

conformes aux documents officiels en vigueur aux 

TĄlĄcoms û la date de dĄpďt de permis de construire. 

Les antennes paraboliques et climatiseurs seront 

dissimulĄs dans la mesure du possible par des choix 

d®implantation non visibles depuis le domaine public ou 

des choix de teintes se fondant avec le support. Ces 

derniers devront rĄpondre û des normes suffisantes 

permettant de ne pas accroĉtre la gąne provoquĄe par 

le bruit des moteurs. 

 

4. Collecte des dĄchets : 

Les constructions autorisĄes devront disposer d®un 

local adaptĄ û la collecte sĄlective  en vigueur sur la 

commune. 

d®assainissement. A dĄfaut, il conviendra de 

prĄvoir le traitement de la totalitĄ des eaux sur 

place. 

La collecte, l®acheminement et si nĄcessaire le 

stockage des eaux pluviales doivent ątre en prioritĄ 

effectuĄs par noues, fossĄs superficiels, bassins, 

structures-rĄservoirs, etc. 

Toute installation industrielle, artisanale ou 

commerciale doit s®Ąquiper d®un dispositif de 

traitement des eaux pluviales adaptĄ û l®importance 

et û la nature de l®activitĄ pour assurer une 

protection efficace du milieu naturel. 

 

3. RĄseaux divers 

Les lignes de tĄlĄcommunication, de 

vidĄocommunication et de distribution d®Ąnergie 

Ąlectrique doivent ątre enfouies. 

Tout constructeur doit rĄaliser les ouvrages en terrain 

privĄ : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu®en un point 

de raccordement avec le rĄseau public situĄ au droit du 

terrain en limite de propriĄtĄ privĄe - publique. 

Les ouvrages doivent ątre conformes aux documents 

officiels en vigueur û la date de dĄpďt de permis de 

construire. 

Les antennes paraboliques et climatiseurs seront 

dissimulĄs dans la mesure du possible par des choix 

d®implantation non visibles depuis le domaine public ou 

des choix de teintes se fondant avec le support. Ces 

derniers devront rĄpondre û des normes suffisantes 

permettant de ne pas accroĉtre la gąne provoquĄe par le 

bruit des moteurs. 

 

Article AUI 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Toute construction ne pourra ątre implantĄe û moins de 

5 mătres de l®alignement. 

Cette răgle s®applique Ągalement aux voies privĄes 

existantes ou projetĄes. 

Sauf dispositions particuliăres indiquĄes au răglement 

graphique, les constructions et installations doivent ątre 

ĄdifiĄes û une distance au moins Ągale û 5 mătres de 
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Au cas oĔ la voie ne fait pas l®objet d®un acte juridique 

dĄfinissant ses limites (voies publiques ou privĄes 

ouvertes û la circulation publique), l®alignement est 

dĄfini comme Ątant la limite matĄrielle d®emprise de la 

voie. 

l®alignement des voies et places, ouvertes û la 

circulation publique. 

Ces dispositions ne s®appliquent pas aux ouvrages et 

installations techniques nĄcessaires au fonctionnement 

des services publics, mais Ągalement aux ouvrages 

suivants : 

- Local vĄlos 

- Local ordures mĄnagăres 

- Transformateur privĄ 

- Local technique 

 

Article AUI 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites sĄparatives 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Les constructions doivent ątre implantĄes û au moins 5 

m des limites sĄparatives. 

Ces dispositions ne s®appliquent pas aux ouvrages et 

installations techniques nĄcessaires au fonctionnement 

des services publics peut ątre soit en retrait d®au moins 

1 m des limites sĄparatives, soit û l®alignement. 

Pas de changement 

 

Article AUI 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une mąme propriĄtĄ 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Non rĄglementĄ Pas de changement 

 

Article AUI 9 : Emprise au sol 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Non rĄglementĄ Pas de changement 

 

Article AUI 10 : Hauteur maximale 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

La hauteur de toute construction, mesurĄe û l®Ągout du 

toit principal ou û l®acrotăre, ne peut pas excĄder 15 

mătres hors ouvrages techniques (cheminĄes, 

antennes, silos, etc. nĄcessaire û l®activitĄ). 

La hauteur des postes de transformation de de 

distribution publique ne pourra pas excĄder 4 mătres. 

Les Ątablissements et Ąquipements publics ne sont pas 

assujettis û ces răgles.   

La hauteur de toute construction est mesurĄe au faitage 

ou û l®acrotăre. 

Býtiments principaux :  

La hauteur maximum des constructions ne peut 

excĄder 15 mătres, hors ouvrages techniques 

(cheminĄes, antennes... nĄcessaire û l®activitĄ). 

Dispositions particuliăres :  
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Les constructions peuvent dĄroger û la răgle gĄnĄrale 

dans les conditions suivantes : 

- lorsqu®il s®agit d®Ąquipements publics, ou privĄs 

d®intĄrąt collectif. 

- lorsqu®il s®agit d®ouvrages de transport et de 

distribution d®ĄlectricitĄ. 

La hauteur des postes de transformation de de 

distribution publique ne pourra pas excĄder 4 mătres. 

Les Ątablissements et Ąquipements publics ne sont pas 

assujettis û ces răgles.   

 

 

Article AUI 11 : Aspect extĄrieur des constructions et amĄnagement de leurs abords 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

GENERALITES 

Les nouvelles constructions devront respecter les 

Orientations d®AmĄnagement et de Programmation 

dĄfinies sur la zone.  

Les constructions devront prĄsenter une simplicitĄ de 

volume et une unitĄ de conception. Les constructions 

et leurs annexes seront ĄtudiĄes de maniăre û assurer 

leur parfaite intĄgration dans la zone et respecter l®esprit 

architectural gĄnĄral dĄfini pour le secteur. 

 

 

Le plus grand soin sera apportĄ au traitement 

architectural et paysager des espaces extĄrieurs en 

liaison avec les constructions. Une attention particuliăre 

devra ątre portĄe sur l®insertion des býtiments par 

rapport aux perspectives principales. 

Les býtiments et Ąquipements annexes seront de 

prĄfĄrence intĄgrĄs aux býtiments principaux. Dans 

tous les cas, ces býtiments seront implantĄs de telle 

maniăre qu®ils ne soient pas visibles depuis la voie 

publique. 

Les antennes paraboliques et climatiseurs seront 

dissimulĄs dans la mesure du possible par des choix 

d®implantation non visibles depuis le domaine public ou 

des choix de teintes se fondant avec le support. Ces 

GENERALITES 

Les constructions doivent ątre conformes aux 

prĄconisations inscrites dans l®Orientation 

d®AmĄnagement et de Programmation dĄfinie pour le 

site des Terres Noires et dans le Cahier des Charges 

Architectural, Paysager et Environnemental du futur 

projet.  

Les constructions, y compris les annexes, doivent 

prĄsenter une unitĄ de conception, respectant l®esprit 

architectural gĄnĄral dĄfini pour la zone, de maniăre û 

assurer leur parfaite intĄgration paysagăre. 

Le plus grand soin est apportĄ au traitement 

architectural et paysager des espaces extĄrieurs en 

liaison avec les constructions. Une attention particuliăre 

est portĄe sur l®insertion des býtiments par rapport aux 

perspectives principales. 

Les býtiments et Ąquipements annexes sont de 

prĄfĄrence intĄgrĄs aux býtiments principaux. Dans 

tous les cas, ces býtiments sont implantĄs de telle 

maniăre qu®ils ne soient pas visibles depuis la voie 

publique. 

Les antennes paraboliques et climatiseurs sont 

dissimulĄs dans la mesure du possible par des choix 

d®implantation non visibles depuis le domaine public ou 

des choix de teintes se fondant avec le support. Ces 
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derniers devront rĄpondre û des normes suffisantes 

permettant de ne pas accroĉtre la gąne provoquĄe par 

le bruit des moteurs. 

 

ASPECTS EXTERIEURS ET NATURE DES MATERIAUX 

Les býtiments devront faire l®objet d®une attention 

particuliăre dans le choix des matĄriaux. 

Toutes les faĂades des constructions seront traitĄes en 

un nombre limitĄ de matĄriaux ainsi qu®en un nombre 

limitĄ de couleurs, en cohĄrence avec l®environnement 

gĄnĄral de la zone. 

Les imitations de matĄriaux, l®emploi û nu, en parement 

extĄrieur, de matĄriaux destinĄs û ątre recouverts (tels 

que carreaux de plýtre, briques creuses, agglomăres de 

bĄton¤), ainsi que l®utilisation de tďles mĄtalliques non 

traitĄes sont û proscrire. 

Les matĄriaux apparents en faĂade et en retrait devront 

ątre choisis et mis en ¸uvre afin de prĄserver un aspect 

cohĄrent et rĄgulier dans le temps. 

Les faĂades des býtiments devront respecter les teintes 

observĄes sur la zone.  

Les matĄriaux tels que les bardages mĄtalliques traitĄs 

ou laquĄs, le verre, l®acier traitĄ ou laquĄ, le bois, les 

panneaux marbriers sont autorisĄs en parement. 

Les ouvrages et Ądicules techniques extĄrieurs au 

býtiment et situĄs en rez-de-chaussĄe, ainsi que les 

ventilations de sous-sol Ąventuelles non situĄes en 

toiture devront s®harmoniser avec le reste de la 

construction, tant en ce qui concerne les matĄriaux 

utilisĄs que leur couleur. 

Les aires de stockage et d®enlăvement seront conĂues 

en cohĄrence avec le systăme de collecte dĄfini par la 

commune ; elles seront localisĄes sur les faĂades 

latĄrales et/ou arriăres des býtiments ; elles devront ątre 

protĄgĄes par des haies ou des masses vĄgĄtales. 

 

 

 

 

derniers doivent rĄpondre û des normes suffisantes 

permettant de ne pas accroĉtre la gąne provoquĄe par 

le bruit des moteurs. 

 

ASPECTS EXTERIEURS ET NATURE DES MATERIAUX 

Les býtiments doivent faire l®objet d®une attention 

particuliăre dans le choix des matĄriaux. 

Toutes les faĂades des constructions sont traitĄes en un 

nombre limitĄ de matĄriaux ainsi qu®en un nombre limitĄ 

de couleurs, en cohĄrence avec l®environnement 

gĄnĄral de la zone. 

Les imitations de matĄriaux, l®emploi û nu, en parement 

extĄrieur, de matĄriaux destinĄs û ątre recouverts (tels 

que carreaux de plýtre, briques creuses, agglomăres de 

bĄton¤), ainsi que l®utilisation de tďles mĄtalliques non 

traitĄes sont û proscrire. 

Les matĄriaux apparents en faĂade et en retrait doivent 

ątre choisis et mis en ¸uvre afin de prĄserver un aspect 

cohĄrent et rĄgulier dans le temps. 

Les faĂades des býtiments doivent respecter les teintes 

observĄes sur la zone.  

Les matĄriaux tels que les bardages mĄtalliques traitĄs 

ou laquĄs, le verre, l®acier traitĄ ou laquĄ, le bois, les 

panneaux marbriers sont autorisĄs en parement. 

Les ouvrages et Ądicules techniques extĄrieurs au 

býtiment et situĄs en rez-de-chaussĄe, ainsi que les 

ventilations de sous-sol Ąventuelles non situĄes en 

toiture doivent s®harmoniser avec le reste de la 

construction, tant en ce qui concerne les matĄriaux 

utilisĄs que leur couleur. 

Les aires de stockage et d®enlăvement sont conĂues en 

cohĄrence avec le systăme de collecte dĄfini par la 

commune ; elles seront localisĄes sur les faĂades 

latĄrales et/ou arriăres des býtiments ; elles devront ątre 

protĄgĄes par des haies ou des masses vĄgĄtales. 
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VOLUMES ET FACADES 

Les volumes seront simples, le rythme et le traitement 

des faĂades des diffĄrents býtiments et corps de 

býtiments devront ątre traitĄs en harmonie. 

Les faĂades latĄrales et arriăres des constructions 

seront traitĄes avec un soin identique û celui apportĄ 

aux faĂades principales. 

 

 

 

 

 

 

TOITURES 

Les toitures seront rĄalisĄes soit avec des couvertures 

û faible pente, soit en toiture terrasse faisant l®objet d®un 

traitement de qualitĄ. 

Les Ądicules de matĄriels techniques situĄs sur les 

toitures tels que la ventilation mĄcanique contrďlĄe, la 

climatisation, les ventilations diverses... seront 

obligatoirement camouflĄs par un habillage en 

harmonie avec les faĂades. Les climatisations devront 

rĄpondre û des normes suffisantes permettant de ne 

pas accroĉtre la gąne provoquĄe par le bruit des 

moteurs. 

Les matĄriaux de couverture devront respecter les 

teintes observĄes sur la zone.  

  

CLOTURES 

Les clďtures en panneaux bĄton seront proscrites.  

A l®intĄrieur de la zone, en limite sĄparative, les clďtures 

(grillages et poteaux mĄtalliques) auront une hauteur 

limitĄe û 2 mătres. 

Les clďtures de couleurs blanche ou vive sont 

proscrites. L®ensemble des clďtures devront ątre 

doublĄes de plantations, telles que dĄfinies û l®article 13 

du prĄsent răglement. 

VOLUMES ET FACADES 

Les volumes sont simples, le rythme et le traitement 

des faĂades des diffĄrents býtiments et corps de 

býtiments doivent ątre traitĄs en harmonie. 

Les faĂades latĄrales et arriăres des constructions sont 

traitĄes avec un soin identique û celui apportĄ aux 

faĂades principales. 

Les faĂades qui donnent sur les franges vĄgĄtalisĄes 

devront ątre homogănes dans leur conception et leur 

traitement. 

Tous les 20 mătres de linĄaire de faĂade, des ruptures 

architecturales devront ątre crĄĄes. 

 

TOITURES 

Les toitures sont rĄalisĄes soit avec des couvertures û 

faible pente, soit en toiture terrasse faisant l®objet d®un 

traitement de qualitĄ. 

Les Ądicules de matĄriels techniques situĄs sur les 

toitures tels que la ventilation mĄcanique contrďlĄe, la 

climatisation, les ventilations diverses... sont 

obligatoirement dissimulĄs par un habillage en 

harmonie avec les faĂades. Les climatisations doivent 

rĄpondre û des normes suffisantes permettant de ne 

pas accroĉtre la gąne provoquĄe par le bruit des 

moteurs. 

Les matĄriaux de couverture doivent respecter les 

teintes observĄes sur la zone.  

 

CLOTURES 

Les clďtures en panneaux bĄton sont proscrites.  

A l®intĄrieur de la zone, en limite sĄparative, les clďtures 

(grillages et poteaux mĄtalliques) ont une hauteur 

limitĄe û 2 mătres. 

Les clďtures de couleurs blanche ou vive sont 

proscrites. L®ensemble des clďtures doivent ątre 

doublĄes de plantations, telles que dĄfinies û l®article 13 

du prĄsent răglement. 
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Les contraintes ne s®imposeront pas pour les clďtures 

ĄdifiĄes par RFF et SNCF afin d®empącher les 

pĄnĄtrations dans les emprises ferroviaires. 

Les contraintes ne s®imposent pas pour les clďtures 

ĄdifiĄes par SNCF afin d®empącher les pĄnĄtrations dans 

les emprises ferroviaires. 

 

Article AUI 12 : Obligations en matiăre de stationnement 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Lors de toute opĄration de construction ou de 

transformation de locaux, des aires de stationnement 

devront ątre rĄalisĄes en dehors des voies publiques. 

Les normes minimales et les caractĄristiques de ces 

aires de stationnement sont dĄfinies dans le prĄsent 

article. 

Dimensions des places : Emprise de la place de 

stationnement, y compris le dĄgagement : 25 mÍ 

 

Surface de stationnement : 

Pour toute rĄalisation nĄcessitant des aires de 

stationnement, les accăs et circulations pour les 

personnes û mobilitĄ rĄduite doivent obligatoirement 

ątre prĄvus et amĄnagĄs suivant la rĄglementation en 

vigueur. 

- ActivitĄ et artisanat : 1 place pour 100 mÍ de surface 

de plancher. 

- Bureaux : 1 place pour 50 mÍ de surface de plancher. 

- Services et commerces : 3 places pour 100 mÍ de 

surface de plancher ; 

- Equipements publics : le stationnement sera 

rĄglementĄ en fonction des besoins de la construction 

autorisĄe. 

- Industrie : 1 place par tranche de 75 mÍ de surface de 

plancher û amĄnager û l®intĄrieur de l®unitĄ fonciăre 

pour le stationnement des vĄhicules de transport des 

personnes (personnel et visiteur), s®ajoutent les 

espaces û rĄserver pour le stationnement des poids 

lourds et divers vĄhicules utilitaires. 

 

NORMES DE STATIONNEMENT pour VEHICULES 

ELECTRIQUES : 

Lors de toute opĄration de construction ou de 

transformation de locaux, des aires de stationnement 

devront ątre rĄalisĄes en dehors des voies publiques. 

Les normes minimales et les caractĄristiques de ces 

aires de stationnement sont dĄfinies dans le prĄsent 

article. 

Dimensions des places : Emprise de la place de 

stationnement, y compris le dĄgagement : 25 mÍ 

 

Surface de stationnement : 

Pour toute rĄalisation nĄcessitant des aires de 

stationnement, les accăs et circulations pour les 

personnes û mobilitĄ rĄduite doivent obligatoirement 

ątre prĄvus et amĄnagĄs suivant la rĄglementation en 

vigueur. 

- Bureaux : 1 place pour 50 mÍ de surface de plancher. 

- ActivitĄs industrielles et artisanales : 1 place pour 100 

mÍ de surface de plancher. 

- Commerces de gros : 1 place pour 100 mÍ de surface 

de plancher. 

- Entrepďts : 1 place pour 200 mÍ de surface de 

plancher.  

- Equipements publics : le stationnement sera 

rĄglementĄ en fonction des besoins de la 

construction autorisĄe. 

 

 

 

 

 

Normes de stationnement pour vĄhicules Ąlectriques : 

Tous les projets de construction neuve de býtiments 

d®activitĄs ou accueillant un service public, ĄquipĄs en 
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Tous les projets de construction neuve de býtiments 

collectifs d'habitation, de býtiments d®activitĄs ou 

accueillant un service public, ĄquipĄs en places de 

stationnement, doivent comprendre l'installation, dans 

les parkings, d'un circuit Ąlectrique spĄcialisĄ pour 

permettre la recharge des vĄhicules Ąlectriques ou 

hybrides. 

 

NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-

ROUES : 

Pour les constructions û destination d®activitĄs 

autorisĄes : 0,5 % de la surface de plancher crĄĄe avec 

1 minimum d®une place 

Pour les constructions û destination d®un service public 

ou d®intĄrąt collectif : 

Le nombre de places est dĄterminĄ en fonction de leur 

nature, de leur groupement, de leur situation au regard 

des possibilitĄs de desserte par les transports en 

commun, ainsi que des places amĄnagĄes sur l®espace 

public. 

Dans le cas d®Ąquipements ou d®Ątablissements 

recevant du public (ERP) de plus de 100 mÍde surface 

de plancher, une aire de stationnement pour les 

bicyclettes, vĄlomoteurs et motocyclettes sera prĄvue. 

places de stationnement, doivent ątre conformes û la 

rĄglementation en vigueur. 

 

 

 

 

 

Normes de stationnement pour les deux roues : 

Pour les constructions û destination d®activitĄs 

autorisĄes : 0,5 % de la surface de plancher crĄĄe avec 

1 minimum d®une place 

Pour les constructions û destination d®un service public 

ou d®intĄrąt collectif : Le nombre de places est 

dĄterminĄ en fonction de leur nature, de leur 

groupement, de leur situation au regard des possibilitĄs 

de desserte par les transports en commun, ainsi que 

des places amĄnagĄes sur l®espace public. 

Dans le cas d®Ąquipements ou d®Ątablissements 

recevant du public (ERP) de plus de 100mÍ de surface 

de plancher, une aire de stationnement pour les 

bicyclettes, vĄlomoteurs et motocyclettes sera prĄvue. 

 

Article AUI 13 : Obligations en matiăre de rĄalisation d®espaces libres, d®aires de jeux, de loisirs et 

de plantations 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Les espaces libres de toutes constructions devront 

respecter les Orientations d®AmĄnagement et de 

Programmation dĄfinis sur la zone.  

 

 

 

En limite des espaces agricoles, une bande de 5 m 

vĄgĄtalisĄs et/ou plantĄe devra ątre rĄalisĄe afin 

d®assurer une transition adaptĄe avec les nouveaux 

amĄnagements.  

Les espaces libres de toutes constructions doivent 

respecter les Orientations d®AmĄnagement et de 

Programmation dĄfinies sur la zone et dans le Cahier 

des Charges Architectural, Paysager et Environnemental 

du futur projet. 

 

En limite des espaces agricoles, une bande de 8 m 

vĄgĄtalisĄs et/ou plantĄe doit ątre rĄalisĄe afin d®assurer 

une transition adaptĄe avec les nouveaux 

amĄnagements.  
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Les espaces non býtis et non destinĄs aux voiries et aux 

aires de stationnements devront ątre vĄgĄtalisĄs ou 

paysagers. 

Un soin tout particulier doit ątre portĄ aux espaces verts 

existants ou û crĄer. Le pĄtitionnaire devra faire la 

preuve du respect du paysage environnant. 

Le dĄplacement ou le remplacement de certains arbres 

peut ątre autorisĄ s®ils prĄsentent un danger pour la 

sĄcuritĄ des personnes et des Ądifices. 

Les transformateurs Ąlectriques, ouvrages techniques 

et les citernes de gaz comprimĄ (ou contenant d®autres 

combustibles û usage domestique) visibles des voies, 

cheminements et espaces libres communs, doivent ątre 

entourĄs d®une haie d®arbustes û feuillage persistant ou 

marcescent (qui persiste en se dessĄchant) d®essence 

locale et formant un Ącran. 

Les installations nuisantes, les bacs conĂus pour la 

collecte sĄlective et les dĄpďts de matĄriaux û ciel 

ouvert seront masquĄs par des plantations û feuillage 

persistant. 

 

 

 

Obligation de planter : 

- Il sera plantĄ au moins un arbre de haute tige pour 

200 mÍ de terrain. 

 

 

- En cas de superficie rĄsiduelle du terrain, 50 % de 

celle-ci seront obligatoirement amĄnagĄs en espaces 

vĄgĄtalisĄs distincts des aires de stationnement.  

- Dans le cas d®opĄrations rĄalisĄes sur un terrain d®une 

superficie supĄrieure û un hectare, 10 % du terrain hors 

trottoirs doivent ątre traitĄs en espace vert commun û 

tous les lots et plantĄs d®essences locales. 

Les espaces non býtis et non destinĄs aux voiries et aux 

aires de stationnements devront ątre vĄgĄtalisĄs ou 

paysagers. 

Un soin tout particulier doit ątre portĄ aux espaces verts 

existants ou û crĄer. Le pĄtitionnaire devra faire la 

preuve du respect du paysage environnant. 

Le dĄplacement ou le remplacement de certains arbres 

peut ątre autorisĄ s®ils prĄsentent un danger pour la 

sĄcuritĄ des personnes et des Ądifices. 

Les transformateurs Ąlectriques privĄs, ouvrages 

techniques et les citernes de gaz comprimĄ (ou 

contenant d®autres combustibles û usage domestique) 

visibles des voies, cheminements et espaces libres 

communs, doivent ątre entourĄs d®une haie d®arbustes 

û feuillage persistant ou marcescent (qui persiste en se 

dessĄchant) d®essence locale et formant un Ącran. 

Les installations nuisantes, les bacs conĂus pour la 

collecte sĄlective et les dĄpďts de matĄriaux û ciel 

ouvert seront masquĄs par des plantations û feuillage 

persistant. 

20% minimum de la superficie du terrain doit ątre traitĄe 

en pleine terre. 

 

Obligation de planter : 

- Il sera plantĄ au moins un arbre de haute tige pour 

200 mÍ de terrain non construit. 

- Pour 4 places de stationnement en surface 

amĄnagĄes, il sera plantĄ un arbre de haute tige. 

- En cas de superficie rĄsiduelle du terrain, 50 % de 

celle-ci seront obligatoirement amĄnagĄs en espaces 

vĄgĄtalisĄs distincts des aires de stationnement.  

- Dans le cas d®opĄrations rĄalisĄes sur un terrain d®une 

superficie supĄrieure û un hectare, 10 % du terrain hors 

trottoirs doivent ątre traitĄs en espace vert commun û 

tous les lots et plantĄs d®essences locales. 
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Article AUI 15 : Obligations en matiăre de performances ĄnergĄtiques et environnementales 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Les nouvelles constructions devront ątre conformes û 

la rĄglementation thermique en vigueur. 

L®emploi des dispositifs Ąconomisant l®utilisation des 

ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.), 

limitant les rejets (eau, dĄchets, pollutions), et 

employant des solutions ĄnergĄtiques renouvelables 

et/ou performantes sont privilĄgiĄs. 

Pas de changement 

 

Article AUI 16 : Obligations en matiăre d®infrastructures et rĄseaux de communications Ąlectroniques 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Proposition de răglement 

Les installations, amĄnagements et constructions 

autorisĄes devront ątre raccordĄs lorsque les 

infrastructures et rĄseaux existent û proximitĄ du site, 

aux frais du pĄtitionnaire sur les terrains privĄs. 

Pas de changement 
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3.2 Actualisation et amĄlioration du contenu de l®Orientation d®AmĄnagement et de Programmation 

du secteur des Æ Terres noires Ö 

 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) Nouveaux principes et textes pour l®O.A.P. 

Programmation : 

Le site sera dĄdiĄ û l®installation d®activitĄs (PME/PMI, 

artisanat) complĄmentaires û celles dĄjû prĄsentes sur 

la zone industrielle du Bois de la Fontaine. 

Le principe retenu est que la taille des parcelles soit 

modulable en fonction des besoins (de 500 û 5000 mÍ). 

L®installation de commerces et de services sera 

Ągalement possible sur le site, si ces derniers 

rĄpondent aux besoins des occupants de la zone ou 

sont en relation avec les entreprises implantĄes 

(notamment pour des commerces de gros). 

L®opĄration devra prendre en compte le raccordement 

aux rĄseaux (fibre, Ąclairage...). 

DĄvelopper une offre de produits diversifiĄs et adaptĄs  

A terme, l®ambition est de commercialiser environ 

90.000mÍ cessibles, avec un maximum de 25 lots û býtir 

diversifiĄs et un village d®entreprises (2 býtiments 

divisibles en cellules de 300 û 350 mÍ) d®une surface de 

plus d®1,2 hectare. 

 

GĄrer la temporalitĄ du projet 

Un PHASAGE de l®opĄration en 2 phases, afin de 

maĉtriser les Ąvolutions du projet sur la durĄe, sera 

proposĄ. 

Le phasage de l®amĄnagement permettra d®adapter 

l®offre û la demande et de s®adapter au contexte 

Ąconomique dans des temporalitĄs diffĄrentes. 

Principes de circulation : 

- La trame viaire se dĄcomposera en deux, une trame 

structurante et une trame de desserte. La trame 

structurante permettra de boucler û l®intĄrieur du site et 

bĄnĄficiera d®accompagnements de voirie de qualitĄ 

ainsi que d®une circulation douce. La trame de desserte 

permettra quand û elle de rallier les entreprises et leurs 

parking. 

- La trame structurante devra se raccorder aux deux 

voiries de la zone industrielle afin d®inscrire l®opĄration 

dans la continuitĄ de l®urbanisation. 

- Du fait de la proximitĄ de la gare (moins de 500m), 

des amĄnagements de stationnements (notamment 

pour une aire de covoiturage) et/ou des rĄflexions sur 

des circuits de navettes de transports collectifs devront 

ątre ĄtudiĄs dans le cadre du projet d®amĄnagement 

d®ensemble. 

 

Principes de stationnement : 

- Le stationnement se fera sur les parcelles des 

entreprises s®installant sur le site. 

GĄrer et traiter les flux supplĄmentaires de VL et PL, 

tout en connectant le projet au maillage de circulation 

environnant 

Deux connexions au parc d®activitĄ du Bois de la 

Fontaine sont crĄĄes. 

La premiăre sur la rue des Moissons qui est l®axe 

principal du parc d®activitĄs existant. 

Celle-ci est composĄe d®aires de stationnement 

communes, de places rĄservĄes aux poids lourds et 

d®une circulation douce parcourant l®ensemble du projet, 

ce qui favorisera les mobilitĄs durables.  

Par ailleurs, est Ągalement prĄvue une emprise pour un 

parking de covoiturage. 

La deuxiăme sur la rue en impasse parallăle û la 

premiăre et centrĄe sur le projet. Celle-ci traverse le 

village d®entreprise composĄ de lots û destination des 

artisans, TPE et PME. 

 

Principes de stationnement : 

- Le stationnement se fera sur les parcelles des 

entreprises s®installant sur le site. 
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- Il sera possible de crĄer un espace dĄdiĄ au 

stationnement des poids lourds en attentes de livraison 

ainsi que quelques places visiteurs en entrĄe de zone. 

- Il sera possible de crĄer un espace dĄdiĄ au co-

voiturage. 

- Un espace dĄdiĄ au stationnement des poids lourds en 

attente de livraison ainsi que quelques places visiteurs 

en entrĄe de zone devront ątre intĄgrĄs dans les 

rĄflexions de conception du projet. 

 

Principes de traitement des lisiăres : 

- A l®ouest, la lisiăre devra permettre de mĄnager des 

vues sur la zone d®activitĄ depuis la voie ferrĄe. 

- Au contact de l®espace agricole, la lisiăre devra 

permettre la cohabitation des diffĄrentes activitĄs. Une 

bande enherbĄe de 3 mătres sera maintenue en fond 

de parcelle býtie. 

- Au sud, les lisiăres devront ątre en accord avec les 

limites des entreprises dĄjû installĄ sur la zone du Bois 

de la Fontaine. 

IntĄgrer le projet dans son environnement, grýce û un 

projet paysager 

Les franges du projet seront amĄnagĄes de maniăre û 

limiter l®impact visuel des futures constructions depuis 

le plateau agricole. 

Il sera mis en place une lisiăre pĄriphĄrique arbustive et 

arborĄe. Cela prendra la forme de bosquets linĄaires, 

bas le long des voies ferrĄes et haut sur les trois autres 

cďtĄs. 

La vĄgĄtation sera dense et se rĄgĄnĄrera d'elle-mąme. 

Visuellement cela formera un cadre vĄgĄtal pour le 

secteur construit en transition avec le milieu agricole. 

Principes de vĄgĄtalisation et de gestion des eaux de 

surfaces : 

- Les eaux de surfaces seront gĄrĄes û l®Ąchelle de 

l®opĄration via des systămes tels que des noues 

d®infiltration. Si les eaux sont gĄrĄes via un bassin de 

rĄtention, ce dernier devra ątre traitĄ dans la mesure du 

possible comme un espace paysager de qualitĄ. 

- Les vĄgĄtaux choisis devront participer û l®identitĄ du 

site tout en respectant la palette locale. Les vĄgĄtaux 

d®accompagnement de la trame structurante devront 

marquer l®importance de la voirie en offrant un cadre 

de qualitĄ pour la circulation douce. 

GĄrer les eaux pluviales 

Une MAITRISE de la GESTION et de l®EVACUATION des 

eaux pluviales 

Il s®agira de stocker et rĄguler les eaux pluviales par un 

systăme hydraulique aĄrien, avant tout rejet dans le 

milieu naturel. Un systăme de noue pĄriphĄrique 

continue, qui reprendra les eaux de toitures et de 

parkings des býtiments, sera amĄnagĄ et se jettera dans 

le bassin de rĄtention. 

Cela permet de protĄger les eaux souterraines de tout 

transfert de pollution et d®Ąviter la saturation des 

rĄseaux ou fossĄs existants notamment en cas 

d®Ąpisodes pluvieux importants, comme nous les 

constatons de plus en plus frĄquemment.  

Des plantes macrophytes seront plantĄes dans les 

bassins de rĄtention des eaux pluviales pour participer 

û la dĄpollution des eaux provenant des voiries et des 

parkings. 

Le renforcement paysager avec le maintien et le 

dĄveloppement des continuitĄs Ącologiques existantes 

et la prĄservation du caractăre agricole et naturel de 

l®environnement proche. 
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 Traiter qualitativement les espaces publics du futur 

projet 

Les espaces publics seront traitĄs de maniăre 

qualitative, car ils jouent un rďle essentiel dans l®image 

de marque de l®opĄration. 

 Traiter qualitativement les espaces privatifs de 

l®opĄration 

Elaboration de CAHIERS DES CHARGES QUALITATIFS, 

en Ątroite concertation avec la Maĉtrise d®Ouvrage 

Dans un souci d®harmonisation, les espaces privĄs 

seront traitĄs avec la mąme attention que les espaces 

communs.  

Ils seront soumis û un cahier des charges dans lequel 

sera rĄfĄrencĄ des ĄlĄments notamment : les clďtures, 

la vĄgĄtation, les revątements de sol, etc.. 

Des noues seront amĄnagĄes sur chaque parcelle de 

maniăre û canaliser les eaux pluviales de toiture. 

 Connecter le projet aux rĄseaux existants situĄs aux 

abords du site 

Les besoins en eau du programme seront caractĄrisĄs 

de faĂon prĄcise pour rĄpondre aux besoins en eau 

(consommation et dĄfense incendie). 

Raccordements EU/EP 

Des transformateurs publics seront implantĄs dans la 

zone d®amĄnagement, dimensionnĄs de maniăre û 

alimenter les entreprises en fonction de leurs besoins. 

Le projet viendra se raccorder aux rĄseaux souterrains 

existant du parc d®activitĄ du Bois de la Fontaine. 
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Evolutions du schĄma de principe de l®O.A.P. 

PLU opposable de la commune (11 09 2018) 

 

Nouveaux principes pour l®O.A.P. 

 

  

 

Activités diverses

Village d®entreprises  

(localisation privilégiée)

Principe de voirie primaire

Principe de voirie secondaire

Principes de liaisons douces

Franges paysagères 

(largeur mini. de 5 mètres)

Espace vert paysager, avec 

bassins de rétention  

PĄrimătre de l®OAP

5m mini

8m mini

Parking de covoiturage

Réserve foncière publique 
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3.3 Ajustement du plan de zonages du bourg, afin d®atteindre deux objectifs : 

- IntĄgration des mesures de sauvegarde des c¸urs d®ilot 

- Interdiction de changement de destination pour les commerces dans le centre ville 

 

ConformĄment au cadre lĄgal en vigueur, le principe retenu se base sur une rĄduction progressive de l®artificialisation des 

sols, afin d®atteindre en 2050 un objectif de Æ ZĄro Artificialisation Nette Ö. 

Afin de contenir l®Ątalement urbain, la densification des zones dĄjû urbanisĄes est prioritaire sur la consommation de 

nouveaux espaces naturels. 

 

Il s®agit d®autoriser une intensification au sein des zones urbanisĄes, pour permettre des Ąvolutions du tissu existant, et 

des constructions nouvelles au sein des quartiers avec des Æ dents creuses Ö (parcelles non býties, possibilitĄs de division 

et de construction, sites de requalification, dĄlaissĄs¤). 

Cependant, aujourd®hui, le potentiel de densification au sein de l®enveloppe urbaine peut ątre excessif s®il n®est pas maĉtrisĄ. 

Des dispositions doivent ątre prises afin de rĄduire ce potentiel dans le cadre de la prĄsente adaptation du PLU. 

 

Pour y parvenir, deux types de mesures sont envisagĄes pour maitriser, sans l®interdire, la densification : 

- ProtĄger et prĄserver certains Æ c¸urs d®ilots Ö, conformĄment notamment û l®article L 151-23 du Code de 

l®Urbanisme (ĄlĄments de paysage, sites et secteurs û protĄger, û conserver, û mettre en valeur ou û requalifier, 

prĄservation de la Æ biodiversitĄ ordinaire Ö au c¸ur de la zone urbaine¤) ; 

- Prioriser la densification urbaine dans certains secteurs Æ prioritaires Ö (situation de secteurs û proximitĄ de la gare, 

restauration de býtis anciens au c¸ur du centre ville¤). 

 

La commune souhaite que cette densification soit maĉtrisĄe et organisĄe (en permettant notamment le dĄveloppement 

d®un habitat diversifiĄ) dans le cadre du P.L.U, afin de prĄserver une cohĄrence urbaine avec l®existant et surtout Ąviter 

l®engorgement des voies de circulation ou des espaces de stationnement dans le centre ancien. 

 

En complĄment de cette dĄmarche de maitrise urbaine, la prĄsente modification du PLU doit permettre Ągalement de 

localiser les rues et/ou secteurs du centre ville dans lesquels la commune souhaite interdire le changement de destination 

pour les commerces existants. 

En effet, cette dĄmarche s®inscrit conformĄment aux dispositions de l®article R151-37 du Code de l®urbanisme : 

Æ Afin d'assurer la mise en ¸uvre des objectifs de mixitĄ sociale et fonctionnelle, le răglement peut : 

4Ë Identifier et dĄlimiter, dans le ou les documents graphiques, les quartiers, ĉlots et voies dans lesquels doit ątre prĄservĄe 

ou dĄveloppĄe la diversitĄ commerciale, notamment û travers les commerces de dĄtail et de proximitĄ, et dĄfinir, le cas 

ĄchĄant, les răgles spĄcifiques permettant d'atteindre cet objectif. Ö 
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AVANT LA MODIFICATION DU P.L.U. 

 

APRES LA MODIFICATION DU P.L.U. 

 

 
Rappel de l®article L 151-23 du Code de l®Urbanisme 

Æ Le răglement peut identifier et localiser les ĄlĄments de paysage et dĄlimiter les sites et secteurs û protĄger pour des motifs 

d'ordre Ącologique, notamment pour la prĄservation, le maintien ou la remise en Ątat des continuitĄs Ącologiques et dĄfinir, le 

cas ĄchĄant, les prescriptions de nature û assurer leur prĄservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisĄs, il est fait application du 

rĄgime d'exception prĄvu û l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivĄs et les espaces non býtis nĄcessaires au maintien des continuitĄs 

Ącologiques û protĄger et inconstructibles quels que soient les Ąquipements qui, le cas ĄchĄant, les desservent. Ö 

 

u DĄlimitation de secteurs protĄgĄs conformĄment aux dispositions de l®article L 151-23 du Code de l®Urbanisme, avec 

maintien des zonages du PLU de 2018.  

­ DĄclassement partiel d®une zone UAb avec Espace BoisĄ ClassĄ, en zone N avec maintien de l®Espace BoisĄ ClassĄ. Avec 

la suppression du COS, le maintien d®un classement en zone UAb n®a plus lieu d®ątre, la parcelle Ątant densĄment boisĄe. 

 

 

L151-23 du CU 

Zonage N + EBC 

L151-23 du CU 

­ 

u 

Occupation actuelle des sites & projets de classements 

u 


